
 

Vite lu…, vite su ! 

MORVI’LIGHT 

Agenda 
 

Samedi 4 octobre 2014 à 20 h 30 : Concert au Château des Tourelles 

 
 
 

 

 
 
Venez nombreux ! 
 

Samedi 11 et dimanche 12 octobre 2014 de 9 h 00 à 18 h 00 : Fête du Timbre 
 

 

 
 
 

+ d’infos et de photos sur 
www.morvillars.fr 

Suivez-nous également sur 

 Mairie Morvillars 

http://www.morvillars.fr/


En 2014, la Fête du Timbre célèbre la danse. 

Pour cette première, la Fête du Timbre sera aux couleurs de la Salsa et de la Danse de 
rue. 

Cette manifestation est l’occasion pour les 100 villes participantes de faire 
découvrir la philatélie au grand public. 
Organisée par la Fédération Française des Associations Philatéliques, La Poste et 

l’APHIEST, la Fête du Timbre rassemble des bénévoles passionnés qui proposent des 
animations, des expositions et des stands ouverts à tous autour des émissions 

philatéliques. 
- Résultats du concours photos (cf. Bulletin municipal de février 2014 et 

Morvi’light du mois de juillet 2014) 

- Des animations ludiques et gratuites tout le week-end grâce à la mobilisation 
des associations réunies autour de la F.F.A.P. 

- Des tirages au sort proposés toute la journée à tous les visiteurs avec, à la clé, 
des chèques cadeaux d’un montant de 30 euros. A partir des bulletins gagnants 
des 100 villes, un tirage au sort national permettra de faire gagner des 

tablettes numériques. 
- Des ateliers créatifs autour des timbres permettant aux plus jeunes de venir 

s’initier à la philatélie tout en s’amusant. Des animateurs passionnés leur 
montreront comment décoller des timbres, les classer… 

- Des stands animés par les associations philatéliques locales. 

- Des expositions philatéliques et photographiques. 
- Des émissions de timbres « Premier Jour » et oblitérations spéciales. 

- Les souvenirs philatéliques de la F.F.A.P. en exclusivité !! 
- Des animations autour de la danse avec des démonstrations tout le week-end 

 

Mercredi 15 octobre 2014 à 19 h 00 : Séance publique du conseil municipal 
 

L’ordre du jour sera affiché sur les panneaux d’info du village et publié sur le site 
internet trois jours avant la réunion. Venez vous informer en rejoignant l’assistance. 
 

Horaires d’ouverture de la mairie et de l’agence postale communale - Rappel 
 
 Mairie Agence Postale Communale 

Matin Après-midi Matin Après-midi 

Lundi  14 h 00 à 17 h 00  15 h 00 à 17 h 00 

Mardi 8 h 30 à 11 h 30  9 h 30 à 11 h 30  

Mercredi 8 h 30 à 11 h 30 14 h 00 à 17 h 00 9 h 30 à 11 h 30  

Jeudi 8 h 30 à 11 h 30  9 h 30 à 11 h 30  

Vendredi  14 h 00 à 18 h 00  15 h 00 à 18 h 00 

Samedi 

9 h 00 à 11 h 00 les 

1er et 3ème samedis 

de chaque mois 

 9 h 00 à 11 h 00 les 

1er et 3ème samedis 

de chaque mois 

 

 

La vie de la cité 
 

Enfin Morvillars accueille un médecin ! 
 

 Nouveau cabinet médical 

Le Docteur Adeline Fetscher-Prenat s’installe à Morvillars au 6 bis Place du 
Marché. L’accueil téléphonique (03.84.19.46.70) est à votre disposition dès 

aujourd’hui pour prendre rendez-vous à partir du lundi 6 octobre à 8 h 45. 
En effet, depuis le décès du Docteur Barozzi en 2003, Morvillars manquait de 

médecin généraliste. Cette lacune est désormais comblée. 

Nous souhaitons la bienvenue au Docteur Adeline Fetscher-Prenat. 
  



 

 Déchets encombrants : du nouveau au 1er janvier 2015 
La commune de Morvillars a supprimé le ramassage des encombrants depuis le 

mois d’août. Des solutions alternatives étaient à l’étude. Aujourd’hui nous pouvons 
vous l’affirmer : le service aux habitants sera rétabli par la Communauté de 
l’Agglomération Belfortaine début 2015. 

C’est la Communauté de l’Agglomération Belfortaine qui va remettre en place 
dans ses 33 communes un service de ramassage des encombrants : il suffira 

d’appeler le service de la C.A.B. par téléphone pour prendre rendez-vous : le service 
sera gratuit. 

Les personnes ayant des encombrants sont invitées à prendre patience : il vous 

sera précisé comment procéder dans un prochain flash info. 
 

 Règlementation de la circulation rue du Stade 
Nous vous rappelons qu’un arrêté a été pris le 23 juillet 2012 afin de préserver 

la sécurité de vos enfants. L’arrêté n° 03/2012 stipule que le stationnement et la 

circulation de tout véhicule sont interdits aux abords des établissements scolaires rue 
du Stade de 7 h 30 à 17 h 30 en période scolaire. 

Nous comptons sur votre compréhension pour respecter cet arrêté dans l’intérêt 
de la sécurité de vos enfants. Tout contrevenant qui viendrait à passer outre sera 
verbalisé. 

 
 Stationnement gênant rue Fontaine aux Voix 

Des véhicules stationnés régulièrement à la rue Fontaine aux Voix côté rue de 
la Guinguette depuis le « stop » jusqu’aux premières chicanes ne sont visibles qu’au 
dernier moment pour les automobilistes arrivant depuis la rue de la Guinguette, 

rendant ce secteur accidentogène des deux côtés. Des panneaux d’interdiction de 
stationner seront mis en place prochainement. Dans cette attente, nous vous 

demandons de bien vouloir tenir compte dès à présent de ces directives. 
 

 Association 

Changement de présidence pour le billard club : 
Monsieur Philippe GENIEUX succède à Monsieur Eric CAMOZZI. Il est joignable au 

03.84.23.53.34. 
 

 Hommage à M. Hervé Gourdel 
Conformément à la demande du Président de la République, les drapeaux sont 

en berne sur les bâtiments et édifices publics depuis le 26 septembre 2014 en 

hommage à la mémoire de M. Hervé Gourdel, victime du terrorisme. 
 

 Coupures de courant pour travaux début novembre 
Pour répondre aux besoins de sa clientèle, ERDF, Electricité Réseau Distribution 

France, a prévu de réaliser sur le réseau de distribution des travaux qui entraîneront 

une ou plusieurs coupures d’électricité le lundi 3 novembre 2014 de 9 h 00 à  
12 h 00 à la rue des Forges. 

 
 Recensement militaire  

Nouvelle période pour le recensement militaire : les jeunes nés entre le 

01/10/1998 et le 31/12/1998 sont priés de se rendre en mairie munis : 
- d’une pièce d’identité, 

- du livret de famille des parents, 
- d’une facture des parents datée de moins de 3 mois, justifiant le domicile (EDF, 

GDF,…) 

 
 Rappel : Opération brioches : Appel à la générosité publique… et aux 

bénévoles ! 
L’Adapei recherche des bénévoles pour la période du mercredi 8 au samedi 11 

octobre 2014. 

Si vous souhaitez apporter votre contribution, contactez l’Adapei du Territoire 
de Belfort au 03 84 28 20 81 ou par mail : contact@adapei90.fr 

 



 

 

 
Pour ceux qui ne le savent pas encore, au fond de la « Rue de la Fontaine » 

lorsque l’on pousse la porte de cette ancienne ferme rénovée, il existe un lieu ouvert 
à tous, pas uniquement réservé aux abonnés mais à chaque habitant de la commune 
et des communes extérieures. 

Ce n’est pas seulement un lieu de prêt et d’emprunt, mais un endroit où l’on 
peut se poser, échanger, rêver. 

N’hésitez pas à entrer, les étagères sont chargées d’histoires de héros de tous 
genres, de découvertes, d’aventures, d’intrigues, … vous trouverez forcément votre 
bonheur parmi les livres proposés. 

 

Attention : Nouveaux Horaires 

 Matin Après-midi 

Lundi  De 16 h 00 à 17 h 30 

Mardi   

Mercredi De 09 h 00 à 12 h 00 De 15 h 30 à 17 h 30 

Jeudi  De 16 h 00 à 17 h 30 

Vendredi  De 16 h 00 à 17 h 30 

Samedi De 09 h 00 à 11 h 00 

les 1er et 3ème samedis 

 

Cette année encore, la médiathèque organise le concours de la citrouille la 

plus sympa. 

 

Alors venez nombreux déposer votre citrouille aux horaires d’ouverture. 
 

Dépôt : du mercredi 22 octobre au jeudi 30 octobre 2014 

Les résultats seront donnés le vendredi 31 octobre 2014 à 17 h 00 à la 
médiathèque. 

Les 3 premières réalisations élues par le jury seront récompensées. 
 

Bonne chance à tous. 

 

Site internet : plus de 1500 visites en septembre ! 

Venez rejoindre les habitués et découvrir les reportages des derniers 

événements : www.morvillars.fr 

 

MEDIATHEQUE 


